
 

 

AVIS D’INSTRUCTION SELON RCV 60.3(d)  

Accompagnateurs et leurs bateaux supportés 

Date : 21 août 2023 

 

L’heure de l’instruction sera publiée le plus rapidement possible.au tableau officiel d’information. 

Une copie de l'allégation sera disponible au jury avant l’instruction. 

Les concurrents énumérés ci-dessus sont invités à assister à l’instruction. Ils doivent être conscients que si 

l'allégation est confirmée, il est possible que les concurrents soient pénalisés conformément à la RCV 64.4(b). 

Le jury déterminera également si un avertissement est approprié selon la RCV 64.4(b)(2) pendant l’instruction. 

Publié le 21/08 à 20h45 

Vice-Président du jury 

Romain GAUTIER 

 

 

Accompagnateur Concurrents Classe Règle Incident / lieu et heure Course 

Coach n°76 
Attila Feret 

Ligue Occitanie 

214165 LAMBERT Ema  
172657 PATRIS Camilla  

217387 DESCRIAUD 
Camille 

222331 MOLES Mathias   
221668 NORET Pierre   
217384 AKHDAR Anis  

222512 PHILIS BENEZECH 
Maxime  

194311 LUBAC Mahe   

ILCA4 IC23.5.1 
et 

IC23.5.3 

Zone de course 
départ course 4 et 5 

4 et 5 


